
UN]] 
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

GASSIN 

L'an deux mille vingt six 

f e : trente et un à 18 heures 00 

Le Conseil Nfunicipal de fa Commune de Gassin dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, Salle du Conseil Municipal, sous fa présidence de Anne-Nfarie WANIART, Nfaire. 

Date de convocation du Conseil Nfunicipaf: 26 mars 2026. 

Membres présents: Agnès MARTIN, François MATTON, Séverine VILLETTE, Didier 

SILVE, Sylvie BRUNET, Hervé BERNE, Elisabeth DIGNAC, Chantal SIMON!, Serge 

VOTA, Vincent BRINDEL, Alain PICQUENOT, Olivier UCHET, Nfélanie CASCANT, 
Florian MARQUES, Emilie LECCIO, Sébastien BRUNO, Céline MAILLAFET, Karine 

WOLAK, Solène PESCH, Emile OLLIVIER, Sam PAILLON. 

Nombre de Conseillers 

en exercice 
présents 
votants 

23 
22 
23 

Certifié exécutoire compte 

Membre(s) excusé(s) ayant donné pouvoir 

Madame Anne-Marie MARCELLINO à Madame Chantal SIMON!. 

tenu de la réception en Secrétaire de séance : Nfadame Séverine VILLETTE. 
Sous-Préfecture 
le: 
et de la publication sur le 
site internet 
le: 

N° 26/33 OBJET : ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL 

MUNICIPAL AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CCAS 

Rapporteur: Madame Anne-Marie W ANIART, Maire, 

En application des articles R 123-8 et suivants du code de l'action sociale et des familles, le maire 
expose que la moitié des membres du conseil d'administration du CCAS sont élus par le conseil 
municipal au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fo1t reste, sans panachage, ni 
vote préférentiel. 

Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste, même 
incomplète. Les sièges sont attribués d'après l'ordre de présentation des candidats sur chaque liste. 

Il précise qu'il est attribué à chaque liste autant de sièges que-le nombre de voix recueillies par elle 
contient un nombre entier de fois le quotient électoral,.celi.ii-ci étant obtenu en divisant le nombre des 
suffrages exprimés par celui des sièges à pourvoir. 
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Si tous les sièges ne sont pas pourvus, les sièges restants s0nt donnés aux listes ayant obtenu les plus

grands restes, le reste étant le nombre des suffrages non utilisés pour l’attribution des sièges au quotient.
Lorsqu'une liste a obtenu un nombre de voix inférieur au quotient, ce nombre de voix tient lieu de

reste. Si plusieurs listes ont le même reste, le ou les sièges restant à pourvoir reviennent à la liste ou

aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège

revient au Candidat le plus âgé.

Enfin, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui reviennent

à cette liste, le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes.

Le maire rappelle qu’il est président de droit du CCAS et qu’il ne peut être élu sur une liste.

La délibération du conseil municipal en date du 31/03/2026 a décidé de fixer à 5, le nombre de

membres élus au sein du Conseil Municipal pour administrer le CCAS.

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur, PROCÈDE à l'élection de ses

représentants au conseil d'administration du CCAS.

La liste de candidats suivante a été présentée par des conseillers municipaux :

Madame Séverine VILLETTE

Madame Anne—Marie MARCELLINO

Monsieur Florian MARQUES

Madame Karine WOLAK
Madame Elisabeth DIGNAC

Le dépouillement du vote, qui s'est déroulé au scrutin secret, a donné les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 23

À déduire (buZ/eZins blancs): 0

Nombre de suffrages exprimés : 23

Ont été proclamés membres du conseil d'administration :

Madame Séverine VILLETTE
Madame Anne-Marie MARCELLINO

Monsieur Florian MARQUES

Madame Karine WOLAK

Madame Elisabeth DIGNAC

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.
le caractère exécutoire de cet acte et Le Maire,
informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
Anne—Marie WANIART

excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratifde Toulon dans un délai

de 2 mois, a compter de sa publication.
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens >> accessible par
le site internet www.telerecoursfr

La secrétaire

Séverine VILLETT


